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DÉLIBÉRATION N°2025_005

OBJET : PLAN  LOCAL  D'URBANISME  3.1  -  OPPORTUNITÉ  D'ENGAGER
UNE RÉVISION - AVIS DE LA COMMUNE

Le  18 février 2025, le Conseil Municipal de la Ville de Bègles s'est réuni  Salle du
conseil sous la présidence de  Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH,  Maire de
Bègles, en suite de la convocation adressée le 12 février 2025.

Étaient présents : M. Clément ROSSIGNOL PUECH, Mme Edwige LUCBERNET,
M. Marc CHAUVET, Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI, M. Vincent BOIVINET,
Mme  Amélie  COHEN-LANGLAIS,  M.  Olivier  GOUDICHAUD,  Mme  Fabienne
CABRERA, M. Pierre OUALLET, Mme Catherine CAMI, M. Xavier-Marie FEDOU,
M. Jacques RAYNAUD, Mme Isabelle TARIS, M. Benoît D'ANCONA, M. Pascal
LABADIE,  Mme  Marie-Laure  PIROTH,  Mme  Typhaine  CORNACCHIARI,  Mme
Laure DESVALOIS,  M.  Nabil  ENNAJHI,  M.  Idriss  BENKHELOUF,  M.  Aurélien
DESBATS,  M.  Christian  BAGATE,  M.  Mohammed  MICHRAFY,  M.  Alexandre
DIAS, Mme Isabelle TEURLAY NICOT, Mme Seynabou GUEYE.

S'étaient fait excuser et avaient donné délégation :
Mme  Christelle  BAUDRAIS  donne  procuration  à  M.  Nabil  ENNAJHI,  Mme
Bénédicte JAMET DIEZ donne procuration à Mme Catherine CAMI, Mme Sadia
HADJ  ALBELKADER  donne  procuration  à  Mme  Edwige  LUCBERNET,  Mme
Sylvaine PANABIERE donne procuration à M. Vincent BOIVINET, M. Guénolé
JAN  donne  procuration  à  M.  Pierre  OUALLET,  M.  Florian  DARCOS  donne
procuration à M. Marc CHAUVET, Mme Fabienne DA COSTA donne procuration
à M.  Christian  BAGATE,  M.  Christophe THOMAS donne procuration à  Mme
Isabelle TEURLAY NICOT, M. Kewar CHEBANT donne procuration à M. Xavier-
Marie FEDOU.

Secrétaire de la séance : M. Nabil ENNAJHI
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Monsieur Olivier GOUDICHAUD expose :

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document stratégique qui traduit le projet
politique d’aménagement et de développement du territoire de Bordeaux Métropole.
Il fixe les règles et modalités de mise en œuvre de cette politique.

Le PLU 3.1, approuvé le 16 décembre 2016, a été guidé et co-construit autour d’une
ambition forte  :  «  Construire  une métropole attractive à l’échelle  européenne,  en
s’appuyant sur l’harmonie de ses paysages et de son cadre de vie. »

Pour  répondre  à  cette  ambition,  le  projet  d’aménagement  et  de  développement
durables (PADD), développé dans le cadre du PLU 3.1, a permis d’accompagner la
transformation  de  l’agglomération  bordelaise  en  métropole,  tout  en  respectant  la
diversité des territoires et des modes de vie qui la composent. Il a été conçu pour
atteindre un équilibre entre espaces naturels et espaces urbains, garantissant ainsi
un cadre de vie de qualité. 

Pour  se faire,  il  s’est  décliné  selon  cinq orientations générales  qui  définissent  le
projet et ont pour vocation de traduire les diverses politiques que se doit d’aborder le
PLU  3.1  :  habitat,  déplacements,  urbanisme,  nature,  économie,  équipements,
foncier, ressources, biodiversité, ...

 1/ Agir sur la qualité urbaine, en s'appuyant sur le patrimoine et les identités
locales.

 2/  Respecter  et  consolider  l'armature  naturelle  de  la  Métropole,  tout  en
anticipant les risques et préservant les ressources. 

 3/ Mieux intégrer l'activité économique dans la construction de la ville. 

 4/ Poursuivre le développement d'une offre en déplacements en cohérence
avec l'ambition métropolitaine. 

 5/ Concevoir un habitat de qualité dans une agglomération en croissance

Depuis la révision du 16 décembre 2016, le PLU 3.1 a été mis en comptabilité 7 fois
et modifié 2 fois sur la période 2016-2022. 

De plus, afin de permettre l’évolution du document d’urbanisme et du territoire pour
répondre aux enjeux de la transition écologique, le PLU3.1 a approuvé la 11éme
modification le 02 février 2024. 

Cette procédure avait pour objectifs de : 

 Conforter  la  préservation  des  espaces  naturels  et  la  protection  de  la
biodiversité,

 Accentuer la présence de la nature en ville,

 Gérer de façon économe et responsable l’eau sous toutes ses formes,

 Lutter contre le changement climatique,

 S’adapter au changement climatique,

 Identifier des sites de projets pour accroître l’offre de logements, notamment
ceux du parc social.

1/ Cadre juridique

Pour  rappel,  les  articles  L.153-27  et  suivants  du  Code  de  l’urbanisme,  relatifs  à
l’évaluation  des PLU,  disposent  que six  ans au  plus  après  la  dernière  délibération
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portant révision complète de ce plan, le  Conseil métropolitain procède à une analyse
des résultats de l’application du PLU 3.1, au regard des objectifs visés aux articles
L.101-2 du Code de l’urbanisme, de l’article L.302-1 du Code de la construction et de
l’habitat et des articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du Code de transports. 

Les  services  de  la  métropole  ont  lancé  en  2022  un  travail  de  collecte  des
informations  nécessaires  à  l’évaluation  permettant  de  renseigner  les  indicateurs
inscrits dans le PLU 3.1. 

L'analyse des résultats a donné lieu à une délibération du Conseil métropolitain le 6
décembre 2024, après que celui-ci a sollicité l'avis de ses communes membres ou
du Conseil municipal sur l'opportunité de réviser ce plan.

Il a été considéré qu’aux termes des six premières années d’application du PLU3.1,
les objectifs poursuivis dans les domaines de l’habitat, de la consommation des sols
et de l’optimisation foncière, de la nature et de l’agriculture, de l’environnement, des
modalités et de l’économie et du commerce sont globalement atteints, et que la 11e

modification a permis d’apporter quelques mesures correctives.

Ce  sujet  a  été  présenté  lors  de  la  séance  du  12  novembre  2024  et  le  Conseil
municipal  a  alors  débattu  sur  l'analyse des résultats  de  l'application du PLU 3.1
transmise par Bordeaux Métropole.

2/ Rôle des communes

Au  regard  de  l’analyse  des  résultats  de  l’application  du  PLU  3.1  présentée  le  6
décembre 2024 par Bordeaux Métropole, les communes de Bordeaux Métropole sont à
nouveau sollicitées pour se prononcer sur l’opportunité de réviser le PLU 3.1.

3/ Avis de la commune sur l’opportunité de réviser ou non le PLU3.1 

Les  diverses  évolutions  tant  législatives  qu’environnementales,  économiques  et
sociétales nécessitent aujourd’hui de réinterroger les fondamentaux du document de
planification que constitue le Plan Local d’Urbanisme.

Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, seule une procédure de
révision ouvre cette possibilité puisqu’elle admet que  les orientations générales du
PADD puissent être modifiées.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir,
si tel est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil municipal,

ENTENDU le rapport de présentation 

VU le CGCT et notamment l’article L.2121-29 

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.101-2 et L.153-27 et suivants 

VU le Code des transports et notamment ses articles L.1214-1 et L.1214-2 

VU le Code de la construction et de l’habitation et notamment son article L.302-1 

VU la Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale
et à la proximité de l'action publique

VU la  délibération n°2016-777 du  Conseil  de Bordeaux Métropole du 16 décembre
2016 approuvant la révision du PLU 3.1, et notamment la pièce C2 de son rapport de
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présentation portant sur l’évaluation postérieure du projet et comportant la proposition
d’une liste d’indicateurs de suivi 

VU la délibération n°2024-157 du  Conseil  de Bordeaux Métropole du 12 avril  2024
lançant la démarche d’évaluation du PLU3.1 et définissant les modalités d’association
des communes

VU le rapport de synthèse des indicateurs d’évaluation des résultats de l’application du
PLU 3.1 transmis le 03 juillet 2024 par Bordeaux Métropole 

VU  la délibération n°  2024-106 du  Conseil municipal du 12 novembre 2024  donnant
avis sur les résultats de l’application du PLU 3.1

VU  la  délibération  n°  2024-605 du  Conseil  de  Bordeaux  Métropole  en  date  du  06
décembre 2024 portant sur l’analyse des résultats de l’application du PLU 3.1

CONSIDÉRANT qu’au terme des six premières années d’application du PLU 3.1, les
objectifs poursuivis dans les domaines de l’habitat, de la consommation des sols et de
l’optimisation foncière, de la nature et de l’agriculture, de l’environnement, des mobilités
et de l’économie et du commerce sont globalement atteints

CONSIDÉRANT que le  Code de l’urbanisme prévoit que les communes membres de
Bordeaux Métropole soient sollicitées dans le cadre de la procédure d’évaluation du
PLU 3.1 sur l’opportunité de réviser le document d’urbanisme

DÉCIDE

Article   unique : De se prononcer en faveur de la révision du PLU 3.1.

VOTANTS :  35 VOIX

Pour 35

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Fait et délibéré le 18 février 2025

LE/LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE,

M. Nabil ENNAJHI

POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE,

M. Clément ROSSIGNOL PUECH
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